
J’ai testé pour vous…  
la zone 30km/h à Yvorne : 

  

          Nous tenons à féliciter nos 

autorités d’avoir amélioré la sécurité du 

trafic dans certains quartiers d’Yvorne 

en créant des zones limitées à 30 km/h.  

Merci d’avoir entendu les demandes et 

répondu aux attentes de beaucoup de 

riverains de ces quartiers soucieux de la 

sécurité des piétons. 

    Mais, car il y a un mais : pourquoi 

le quartier sous la route cantonale ne 

bénéficie-t-il pas du 30 km/h ?  

Et surtout, les rues qui ont le plus besoin 

d’une limitation à 30 km/h, c’est-à-dire 

la rue des Maisons Neuves et la portion 

de la route de Corbeyrier traversant 

Vers-Morey restent en zone 50 km/h!  

C’est pourtant sur ces routes que le trafic 

est le plus important et que certains 

conducteurs roulent le plus vite ! Il nous 

a été annoncé que ces rues, étant 

cantonales, ont un autre statut et donc 

une législation différente et ne pouvaient 

pas bénéficier du même traitement.  

C’est une pilule difficile à avaler pour 

les habitants de ces quartiers qui 

subissent quotidiennement les 

désagréments de véhicules roulant trop 

vite devant leurs habitations et dont 

certains sont inquiets pour la sécurité de 

leurs enfants.  

Si, dans quelques années, comme on 

l’entend souvent, le projet de création de 

parkings de chaque côté du village 

aboutit, les véhicules garés le long des 

Maisons Neuves se feront rares, les 

conducteurs auront donc l’impression de 

disposer d’une route plus large…  

 

- et certains pourront rouler encore plus 

vite !  

Faudra-t-il un accident grave pour que 

nos autorités mettent davantage de poids 

et de volonté auprès du canton afin de 

faire passer ces rues en zone à 30 km/h ?  

Charles-André 
 

Au Conseil communal  

Nos conseillères : 

 Danielle Nicolier 

 Camille Bütikofer 

Prochaine séance le 24 septembre 

(Rappel : les délibérations sont 
publiques, on s’assied à la galerie.) 

 

Pour soutenir cette Gazette  

…devenez membre sympathisant! 
 

Cotisation au c.p. 17-508825-4 : 

Individuelle : 20.- 
Couple : 30.- 

Vous pourrez librement devenir 
membre actif et participer même à 
la rédaction de cette Gazette. 
Notre groupe est prêt à s’élargir…  
 

Pour nous écrire  
Une adresse postale : 
Groupe Arc-en-ciel, 1853 Yvorne 
 

Réponses au quiz : 
1: d, e, voire f et plus si entente ! /   

2: c. /  3: b et c. /  4: b, c et d. /   

5: a, b et e. /  6: c et d. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  E d i t o r i a l     

 

…Par sa diversité et son équilibre, 

chacun y trouve son compte !  

Depuis 3 ans, vous connaissez notre 

groupe Arc-en-ciel via sa Gazette, ses 

rencontres d'information et visites, ainsi 

que sa présence active au conseil 

communal. - Mais pourquoi diable 

autant d'efforts alors qu'il semblerait que 

tout aille bien dans notre village?  

Comme la commune propose en outre 

son journal trimestriel, nous pourrions 

retourner à d'autres activités… Telle 

n'est pas notre intention. Certes, nous 

sommes heureux de la création du 

Vuargnéran, qui offre l'information et la 

communication indispensables au 

développement durable que nous visons. 

Restent pourtant d'autres volets qui nous 

tiennent à cœur!  

Par exemple: amener une réflexion et 

proposer des actions concrètes pour un 

équilibre harmonieux entre les domaines 

économiques, écologiques et sociaux 

(voir détails en page 3).  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Pas question de révolution ou 

d’opposition (nous ne sommes ni 

partisans, ni sectaires !) : plutôt une 

évolution ! 

Il s’agira de consolider et de  valoriser 

ce qui est bon, puis de se responsabiliser 

pour le futur. Même et surtout si notre 

commune s’associe à ses voisines 

(fusion ?), elle ne doit plus se contenter 

de vivre le présent et de trouver des 

solutions uniquement locales.  

Yvorne a de multiples atouts, à 

conserver et à valoriser. Et d'autres 

projets s’imposent où il faudra 

s’impliquer, par ex. dans 

l'Agglomération Aigle-Monthey ou 

dans le suivi de la 3
e
 correction du 

Rhône. Cela développerait une synergie 

régionale et éviterait de rester en marge.  

Sur le plan communal, il s'agit de 

valoriser notre attractivité économique, 

la biodiversité et la qualité de vie dans 

les rues du village. Une façon de rester 

créatifs, responsables et entreprenants 

malgré les limites d'autonomie laissées 

par le canton. 
Pour le groupe Arc-en-ciel :  

Suzanne Wagner, présidente 
 

La Gazette 
 

N° 6        Juillet 2009 

Le développement durable, c'est comme un arc-en-ciel… 



 

Quiz Arc-en-ciel:  
Réalités, rumeurs et 

représentations… 
 

Plusieurs réponses sont possibles ! 
Réponses en dernière page. 

1. Qui sommes-nous ?  
 

a. De dangereux terroristes écologistes. 
b. Des despérados du développement 
durable. 
c. La branche armée du REAL (Religieux 
en Attente de Libération). 
d. Un groupe de citoyens ouverts au 
dialogue et préconisant le 
développement durable. 
e. Des citoyens à plusieurs couleurs 
politiques, mais de type pastèque : vert à 
l'extérieur, rougeâtre à l'intérieur avec 
des pépins radicaux-libéraux. 
f. Des intellectuels déconnectés de la 
réalité. 
 

2. Quels sont nos idéaux ?  
 

a. La fusion des communes de Leysin, 
Corbeyrier, Yvorne, Roche, Aigle, 
Illarsaz, Muraz et Monthey. 
b. Favoriser le développement social au 
détriment de l'économie. 
c. Concilier le développement 
économique, social et environnemental 
de la commune dans une optique de 
durabilité. 
d. Imposer uniquement les riches. 
e. Doubler la surface constructible à 
Yvorne. 
f. Transformer les vignes en forêt pour 
augmenter la biodiversité. 
 

3. Quel développement social ? 
 

a. Diminuer les dépenses de la commune 
dans le domaine social. 
b. Améliorer la participation de la 
commune dans les projets sociaux de 
l'agglomération chablaisienne. 

c. Favoriser les relations entre les 
générations. 
d. Favoriser les rencontres à la 
déchetterie d'Aigle en y construisant une 
buvette. 
 

4. Quel développement 
économique ?  

a. Quadrupler la surface de la zone 
industrielle d'Yvorne dans les 3 ans. 
b. Promouvoir la culture biologique de 
la vigne. 
c. Développer un tourisme doux en 
créant un gîte pour les pèlerins de la Via 
Francigena (Canterbury-Rome) qui 
traverse notre village. 
d. Soutenir les PME déjà installées sur le 
territoire communal. 
 

5. Quel développement 
environnemental ?  

 

a. Augmenter la biodiversité dans notre 
commune. 
b. Augmenter le nombre de papillons 
dans notre commune. 
c. Promouvoir l'installation d'une 
centrale nucléaire à Chavallon. 
d. Promouvoir la création d'un dépôt de 
déchets nucléaires à Yvorne. 
e. Economiser l'électricité au maximum. 
 

6. Quels sont nos buts 
électoraux ?  

 

a. Prendre la majorité au Conseil fédéral. 
b. Placer un de nos membres au Conseil 
d'Etat vaudois. 
c. Briguer un poste de municipal à 
Yvorne. 
d. Tenter de représenter au mieux au 
Conseil communal une partie de nos 
concitoyens qui partagent nos idées. 
 

Voilà de quoi alimenter vos pensées 

 et vos discussions entre voisins,  

amis … et avec nous. 

 

Options Arc-en-Ciel 
 

Le ciment de notre groupe est le 

développement durable. Cette 

orientation se base sur trois capitaux 

indissociables, à savoir : 

- le social ; 

- l’économie ; 

- l’environnement.  

Afin d’assurer une qualité de vie à long 

terme, aucun de ces trois éléments ne 

doit être favorisé au détriment des 

autres. 

Voici pour la théorie, mais comment 

passer à l’action ? La suite vous expose 

en quelques mots les lignes directrices 

de notre groupe. 

Pour le social, une bonne qualité de vie 

implique que chaque habitant se sente 

intégré, puisse trouver sa place et se 

sentir considéré.  

Dans ce but nous encouragerons toute 

activité développant les relations entre 

habitants : accueil des nouveaux 

citoyens et des jeunes, manifestations 

sportives, culturelles, débats… 

Le maintien et l’amélioration de la santé 

sont prioritaires. La commune devrait 

s’impliquer dans les campagnes de 

prévention et promouvoir la mobilité 

douce, les transports en commun, ainsi 

que des loisirs favorisant une bonne 

santé (physique et mentale). 

Pour l’économie, c'est-à-dire les petites 

et moyennes entreprises qui permettent 

aux habitants de vivre, nous désirons que 

la commune utilise les instruments 

disponibles dans la région pour analyser 

les risques de crises qui menacent. Car 

c'est à elle – à nous, citoyens – de veiller 

à une bonne répartition des 

investissements entre diverses branches 

et à créer les infrastructures requises. 

Il s’agit de trouver un équilibre entre les 

trois grands secteurs : produits de la 

terre, artisanat et services. La vente de 

produits du terroir régional pourrait être 

favorisée par un magasin coopératif du 

type du Caveau, comme à Gryon par ex. 

Il faudra parvenir à diversifier l’image 

extérieure actuelle de la commune, 

purement vinicole et horticole, afin de 

suivre l’évolution de la société 

régionale. 

Pour l’environnement, il nous paraît 

important que la commune s'en 

préoccupe au sens large. Il est 

nécessaire de tenir compte de l'homme, 

bien sûr, mais aussi des autres êtres 

vivants qui partagent cette planète Terre 

avec lui. Cela passe par la qualité de 

l'air, de l'eau, de la nourriture, le 

maintien de la biodiversité.  

Alors, pour garder une bonne qualité de 

vie, il faut protéger cet environnement 

comme un tout.  

La pose de nichoirs, la plantation de 

haies, la création de biotopes, la 

limitation des vitesses de circulation, le 

développement des énergies 

renouvelables constituent des actions 

indispensables à ce maintien. 

En définitive,  

voici donc ce que nous voulons : 

- stimuler la commune pour mieux 

l’intégrer aux processus régionaux,  

- suivre les dossiers communaux avec 

l’optique du développement durable,  

- encourager l’échange citoyen, prendre 

part aux débats régionaux  

- et animer le dialogue au sein du 

conseil communal. 

Le groupe Arc-en-Ciel, juillet 2009 


